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Texte de la question

M. Stéphane Buchou interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur la situation des étudiants en
médecine. Selon l'Intersyndicale nationale des internes (ISNI) et l'Intersyndicale nationale autonome représentative
des internes de médecine générale (ISNAR), en période de stage, deux tiers d'entre eux ont fait un « burnout », un
quart ont subi un épisode dépressif caractérisé, un cinquième ont eu des idées suicidaires, un quart ont subi du
harcèlement sexuel et autant une humiliation. Les internes travaillent en moyenne 58,4 heures par semaine, soit dix
heures de plus que le maximum légal de 48 heures fixé par l'Union européenne et par un décret de 2015 concernant
les internes, resté lettre morte. Cette situation, outre les conséquences psychologiques désastreuses qu'elle entraîne,
est aussi un vecteur d'erreur médicale, les internes étant trop épuisés pour se concentrer correctement. Conscient
que le ministère a annoncé des sanctions financières pour les établissements ne respectant pas les horaires légaux, il
souhaiterait néanmoins connaître les mesures envisagées par le Gouvernement pour trouver des solutions pérennes
à la charge excessive de travail des internes.
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